
 

Lettre Infos du FSU-SNUipp 66

Jeudi 9 mars 2023

La phrase de  la  semaine : « Mettre  le  pays à  l’arrêt,  c’est  prendre  le  risque d’une catastrophe écologique,  agricole,
sanitaire, voire humaine dans quelques mois. Mettre la France à l’arrêt, ce serait négliger la santé de nos enfants. » 

Olivier Véran, porte-parole du gouvernement, 1/03/2023

Sommaire de la lettre d’infos :

 Mobilisation retraites : samedi 11 mars et mercredi 15 mars. Envoyer sa déclaration d’intention de
grève pour la suite de la mobilisation !

 Salaires : la FSU claque la porte du ministère ! 

 Prendre sa retraite : attention date limite !

 Permutations nationales : l’accompagnement de la FSU-SNUipp

 Réunions d’infos syndicales : le calendrier pour la prochaine période

 Infos administratives : disponibilité 2023/2024, allègements de service 2023/2024

 Adhérer au SNUipp-FSU 66  

Agenda :
 Vendredi 10 mars : 18h00 ciné débat au cinéma Le Castillet 

 Samedi 11 mars : manifestation à Perpignan, départ à 10h30 de la Place de Catalogne

 Mercredi 15 mars : manifestation à Perpignan, départ à 10h30 de la Place de Catalogne

 

RETRAITES : une mobilisation record !

 Après une journée historique de grèves et de manifestations, la population a montré
son rejet massif du projet de réforme des retraites.
La  manifestation  perpignanaise  de  ce  mardi  7  mars  était  la  plus  grosse  de  ce
mouvement contre la réforme des retraites. Preuve que la mobilisation ne faiblit pas !
Nous pouvons faire encore mieux dans les écoles     !  

L’intersyndicale appelle à renforcer le mouvement le samedi 11 et à la grève le jour de la commission
mixte paritaire mercredi 15 mars : le gouvernement doit entendre la colère légitime des citoyen·nes et retirer
son projet.

https://66.snuipp.fr/article/greve-le-7-mars-et-apres-jusqu-039-au-retrait#_blank


Pour  la  suite  de  la  mobilisation,  nous  invitons  l’ensemble  des  collègues  à  envoyer  une  déclaration
d’intention pour une période de 2 semaines à partir du lundi 13 mars ou du mardi 14 mars.
Cela permettra de pouvoir se mettre en grève au dernier moment, en fonction des appels nationaux et des actions
départementales.

Lien vers le modèle de déclaration d’intention pour 2 semaines

Lien vers le site de la FSU-SNUipp 66 avec toutes les infos

A Perpignan :
manifestations samedi 11 mars et mercredi 15 mars.

Départ 10h30 de la Place de Catalogne

Le formulaire de déclaration multi-dates et les modalités à   c  onsulter ici   (un simple mail au secrétariat de
circonscription depuis notre boîte professionnelle suffit)

Les AESH n’ont pas à remplir de déclaration d'intention de grève pour la mise en place du service minimum
d'accueil, ni à prévenir l'employeur, même le jour J. Par courtoisie, prévenir l'enseignant·e de la classe.

Toujours d’actualité : la pétition à signer pour dire NON à cette réforme injuste et brutale ! Pour se faire en-
tendre, il faut un maximum de signatures ! Déjà plus d’1 million de signatures !

Pour simuler sa retraite : la FSU-SNUipp a mis en place un simulateur de retraites, sans la réforme, avec la ré-
forme et avec les propositions de la FSU-SNUipp → Je fais ma simulation

Agenda de la lutte contre la réforme des retraites (nous communiquerons les autres actions au fur et à mesure) :

Vendredi 10 mars :
- 18h00 Ciné débat au cinéma Castillet, Bd Wilson Perpignan : projection du film "la sociale" à l'initiative 

d'Alternatiba au profit de la caisse de grève (FSU, Solidaires, CGT).

Samedi 11 mars :
- 10h30, place de Catalogne à Perpignan     : Manifestation grands boulevards

Mercredi 15 mars 
- 10h30, place de Catalogne à Perpignan     : Manifestation grands boulevards
- 15h00     : Assemblée Générale ouverte à tous les personnels (probablement AG interprofessionnelle)

L’assemblée Générale réunie ce jeudi soir a décidé de publier un « padlet » permettant de diffuser les différentes 
actions organisées et des documents pour mobiliser : https://padlet.com/educ66/retraites2023 

Salaires : la FSU et l’intersyndicale claquent la porte ! 

 Le Ministère  s’obstine  à présenter  un “pacte enseignant”  qui  ne répond pas aux
attentes légitimes des personnels. 

https://padlet.com/educ66/retraites2023
https://nos-retraites.snuipp.fr/#_blank
https://www.change.org/p/retraites-non-%C3%A0-cette-r%C3%A9forme-injuste-et-brutale-reformesdesretraites#_blank
https://66.snuipp.fr/article/declaration-de-greve-2022-2023
https://66.snuipp.fr/article/retraites-le-gouvernement-doit-des-maintenant-retirer-son-projet
https://66.snuipp.fr/article/declaration-de-greve-2022-2023


Loin d’une augmentation uniforme pour toutes et tous, c’est un « travailler plus pour gagner plus » inacceptable et
creusant les inégalités femmes/hommes qui est encore proposé. 

La  FSU,  avec  d’autres  organisations  syndicales,  a  donc  claqué  la  porte  des  discussions  et  exigent  une
revalorisation ambitieuse pour toutes et tous sans contrepartie.

Lire l’article et le communiqué intersyndical ICI     

Prendre sa retraite à la rentrée 2023

Attention ! Nous sommes dans les derniers jours pour faire sa demande de mise en
retraite sans rupture de versement pour le 1er septembre 2023. N'hésitez pas à
contacter la FSU-SNUipp 66 pour tout problème.

La demande est toujours possible jusqu’au dernier moment, mais le paiement de la
pension sera décalé (avec effet rétroactif).

Pour  les  collègues  arrivant  dans  l'année  précédant  la  limite  d'âge  des  actifs (62  ans)  vous  devez
impérativement demander le maintien en catégorie active pour en conserver les droits. Démarche à faire sur
ENSAP dans la rubrique "contact", et par courrier au service des retraites des enseignants du premier degré du
rectorat.

Nous contacter pour plus d’infos.

Mouvement inter-départemental : changer de département

 Les résultats du mouvement inter-départemental sont tombés le 7 mars. 

Que vous obteniez satisfaction ou pas,  la FSU-SNUipp sera à vos côtés pour
vous accompagner dans les démarches à effectuer dans la période qui s'ouvre.

Le syndicat propose un outil en ligne qui permet de répondre à chaque situation :

Le résultat est positif : 

Un  formulaire à  renseigner  permet  de  recevoir  toutes  les  informations nécessaires  pour  participer  au
mouvement  dans  le  département  d’accueil.  Il  permet  également  d’entrer  en  contact  avec  les  élu·es  du
personnel de ce département pour toutes les questions pratiques qui peuvent se poser.

Le résultat est négatif :

Là aussi, un formulaire permet d’obtenir des explications et de contester ce résultat à partir des nouvelles règles
de recours. Un accompagnement dans ces démarches sera assuré par les élu·es du syndicat.

RIS : les prochaines dates

 Voici la prochaine série de RIS de la FSU-SNUipp 66, jusqu’aux vacances
de printemps.

https://consultation.snuipp.fr/permutations
https://consultation.snuipp.fr/permutations
https://consultation.snuipp.fr/permutations
https://www.snuipp.fr/actualites/posts/les-syndicats-unis-contre-le-pacte-enseignant#_blank


A noter : la RIS spéciale Brigades, où seront débattus les problèmes de paiement d’ISSR et le projet de fusion
de tous les brigades maladie, formation continue et REP+ (Jeudi 30 mars à 17h30 à Perpignan)

Mardi 21 mars 17h30 : Argelès
Jeudi 23 mars 17h30 : Theza
Mardi 28 mars 17h30 : Amélie-les-Bains
Mercredi 29 mars 9h00 : Millas
Jeudi 30 mars 17h30 : Perpignan spéciale remplaçant.es (TMB maladie, formation continue, REP+)
Mardi 11 avril 17h30 : Estagel
Jeudi 13 avril 17h30 : Le Boulou
Mardi 18 avril 17h30 : Perpignan

Administratif

Demandes de mise en disponibilité ou de réintégration à temps complet pour la rentrée 2023 :
Première demande et de disponibilité : date limite de demande 31 mars 2023
La circulaire et les documents en téléchargement sur notre site Internet ici

Demandes de temps partiel et de réintégration à temps complet pour la rentrée 2023 :
Attention ! La date limite officielle réglementaire de demande est bien le 31 mars 2023 !
La note de service, les formulaires, les explications sur notre site Internet ici

Adhérer à la FSU-SNUipp 66

- Parce qu’un jour, les collègues de la FSU-SNUipp 66 vous ont donné une info, un
conseil,  vous  ont  accompagné.e lors  d’une  audience,  ont  soutenu  vos
démarches auprès de l’administration.

- Et parce qu’un jour, d’autres collègues en auront peut-être besoin.

- Parce que vos représentant.e.s de la SNUipp-FSU 66 sont des collègues qui
partagent les mêmes interrogations que vous.

- Parce que vous pensez que la FSU-SNUipp 66 a besoin d’être renforcé pour défendre le service public
d’éducation en toute indépendance grâce aux seules cotisations de ses adhérent.e.s.

- Parce que la FSU-SNUipp, c’est un syndicalisme de propositions mais aussi qui sait (se)mobiliser.

- Parce que comme d’autres droits, le droit syndical n’est jamais définitivement acquis et qu’il mérite d’être
préservé.

Parce que vous pensez qu’ensemble on est plus forts, rejoignez-nous !

Plus nombreux et nombreuses, plus fort.es ! Vous comptez sur nous, nous comptons sur vous !
Je renforce le collectif du premier syndicat des écoles au niveau national ainsi que dans les Pyrénées-Orientales !

Pour ces raisons et bien d’autres, rejoignez la FSU-SNUipp 66 pour 2022-2023     !  

https://66.snuipp.fr/article/rejoignez-le-snuipp-fsu66-adhesion-2021-2022-1#_blank
https://66.snuipp.fr/article/circulaire-temps-partiel-pour-la-rentree-2023#_blank
https://66.snuipp.fr/article/circulaire-demande-mise-en-disponibilite-rentree-2023#_blank


Se (re)syndiquer à la FSU-SNUipp     !    

La  FSU-SNUipp 66,  c’est une équipe de 10 militant-es, collègues enseignant.es dans le département et en
Andorre,  déchargé-es  d’une  partie  de  leur  temps  de  classe,  qui  se  mettent  au  service  des  autres.  Cet
engagement, ils et elles l’ont sur le temps de service mais aussi et très largement en dehors pour accompagner
des collègues convoqué-es par l’administration, répondre aux multiples mails et sollicitations, participer à des
réunions,  informer,  renseigner,  défendre,  siéger  dans les  différentes  instances,  etc  … La force de la  FSU-
SNUipp 66, c’est de pouvoir compter sur ses militant.es mais aussi sur les 25 membres du conseil syndical, ainsi
que sur l’ensemble de ses syndiqué-es, pour élaborer les actions et les différents positionnements du syndicat
sur tous les sujets d’actualité.
Rappel : 66% de la cotisation est déductible des impôts sous forme de crédit d’impôt. 

Je me syndique ICI

Pour nous suivre et nous contacter:
E-mail : snu66@snuipp.fr

Site internet du 66: http://66.snuipp.fr/
Site internet national :FSU-SNUipp National: http://www.snuipp.fr

Adresse: 18, rue Antoine Condorcet 66000 Perpignan
Permanences les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 9h à 17h, le mercredi matin de 9h à 12h

Téléphone: 04.68.50.78.44

snuippfsu66 @snuipp66 SNUipp-FSU 66

Se rassembler pour mieux agir : et si vous vous syndiquiez ?
5 élu(e)s sur 7à la CAPD

http://66.snuipp.fr/spip.php?article6#_blank
https://www.facebook.com/SNUIPP66/#_blank
http://www.snuipp.fr/#_blank
http://66.snuipp.fr/#_blank
mailto:snu66@snuipp.fr#_blank
http://66.snuipp.fr/spip.php?article6#_blank

